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Luxembourg, le 21 juillet 2023 
N° CE : 60.760 
Doc. parl. : n° 7880/15 

Monsieur le Président 
de la Chambre des députés 

LUXEMBOURG 

1° la loi modifiée communale du 13 décembre 1988 ; 
2° la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de 
Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix et des opérations de 
prévention, ainsi que de gestion de crise ; 
3° la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de 
nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les 
administrations et service de l’État ; 
4° la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État 

Monsieur le Président, 

Me référant à vos lettres datées du 20 juillet 2023 concernant le projet de loi émargé, j’ai 
l’honneur de vous informer qu’il s’agit en effet de redressements d’erreurs matérielles, qui ne 
nécessitent dès lors pas d’être soumis à l’avis du Conseil d’État par voie d’amendements. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération. 

Le Président du Conseil d’État, 

Christophe Schiltz 

Objet : Projet de loi sur l’organisation de l’Armée luxembourgeoise et modifiant : 


